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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 6, après le mot :

« covid-19 »,

insérer les mots :

« ou d’un certificat de rétablissement à la suite d’une contamination par la covid-19 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’instauration de ce passe vaccinal pose plusieurs questions notamment celle de la personne qui a 
été infectée par le Covid-19, et qui ne peut être vaccinée dans un délai de plusieurs mois selon les 
recommandations de la HAS.


